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PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
COMMISSION SCOLAIRE DES RIVES-DU-SAGUENAY 
 
À une session ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire des Rives-du-Saguenay, tenue en la salle publique du Centre 
administratif, sise au 36, rue Jacques-Cartier Est, Chicoutimi, le 8 février 
2005, à 19 h 30, sous la présidence de Mme Liz S.-Gagné, à laquelle tous les 
membres du Conseil ont été dûment convoqués dans les délais prévus par 
la Loi sur l’instruction publique, 
 
Sont présents, présentes, outre la présidente, Mme Liz S.-Gagné : 
 
Les commissaires :  Mmes Sylvie Belzile 
  Lise Blackburn 
  Sonia Desgagné 
  Diane Durand 
  Ruth Gagnon 
  Diane Gauthier 
  Madeleine Jean 
  Diane Perron 
  Diane Tremblay 
 MM. Jean-Claude Basque 
  Rino Beaulieu 
  Omer Deschesnes 
  Magella Desmeules 
  Michel Girard 
  Charles Lavoie 
  Bernard Villeneuve 
 
Commissaires parents :  Mme France Gagné 
 M. Jean-Marc Girard 
 
Sont également Mme Christine Tremblay, directrice générale adjointe 
présents-tes : MM. Michel Cloutier, secrétaire général 
  Claude Dauphinais, directeur général 
  Yvon Pelletier, directeur général adjoint 
 
Absences motivées : Mmes Jacqueline Asselin 
  Hélène De Champlain 

MM. Évens Claveau 
Antonin Simard 

 
 
 
Il est proposé par M. Charles Lavoie 
et résolu : 
 
Que l’ordre du jour de la présente session soit 

accepté. 
ADOPTÉE 

 
 
Il est proposé par M. Magella Desmeules 
et résolu : 
 
D’ACCEPTER le procès-verbal de la session 

ordinaire du Conseil des commissaires, tenue le 25 janvier 2005, tel que 
rédigé. 

 
ADOPTÉE 
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Les membres du Conseil des commissaires 
accueillent les présidentes et président des trois syndicats représentants les 
employés de la Commission scolaire. Ils sont accompagnés de quelques-uns 
des membres de leur Exécutif respectif. 

 
D’abord, c’est Mme Aline Beaudoin, présidente du 

Syndicat de l’Enseignement du Saguenay qui intervient pour introduire le 
geste de la remise d’un ou de portfolios à chaque membre du Conseil des 
commissaires. Chaque portfolio établit succinctement un portrait de chaque 
établissement scolaire en présentant sous forme de fiches, des aspects de la 
réalité de chaque classe. Chaque fiche porte le signe d’une évaluation 
globale (négative, par un point rouge et positive, par un point vert). 

 
Madame Beaudoin ajoute qu’au regard du plan des 

moyens de pressions que son organisme entend privilégier au cours des 
prochaines semaines dans le cadre des négociations, ceux-ci seront mis en 
place selon une séquence progressive et répétitive. Leur démarche « veut 
éviter de brimer les élèves et minimiser les impacts sur les élèves » de 
préciser Mme Beaudoin. 

 
De son côté, Mme Agathe Bernard, présidente du 

Syndicat des professionnels et des professionnelles de l’éducation, fait 
mention que les principales revendications des membres sont inscrites dans 
un calendrier qu’elle remet aux membres du Conseil. 

 
Quant au président du Syndicat régional des 

employés de soutien, M. Yvan Bilodeau, il indique que parmi les problème 
sou enjeux des négociations, on retrouve la situation des employés 
desservant la clientèle des élèves handicapés et en difficulté d’adaptation et 
d’apprentissage, la précarité de l’emploi et la question de la sous-traitance. 
Chaque membre du Conseil reçoit le bulletin d’information de la Fédération 
du personnel de soutien scolaire, Le Relais (Édition spéciale sur la 
négociation – mars 2004) dans lequel paraît la liste des revendications 
syndicales. 

 
 
ATTENDU la nécessité légale de procéder au choix 

de nos vérificateurs externes pour l’année 2004-2005. 
 
ATTENDU l’étude du dossier et la recommandation 

du Comité du service des ressources financières et du service de 
l’informatique lors de sa rencontre du 31 janvier 2005,  

 
Il est proposé par M. Charles Lavoie 
et résolu : 
 
DE MANDATER la direction du service des 

ressources financières et du service de l’informatique afin qu’elle procède à 
un appel d’offres sur invitation visant les firmes Mallette Maheu, Raymond 
Chabot Grant Thornton et Samson Bélair Deloitte & Touche pour les 
services de vérification externe dans le respect du mandat prescrit par le 
ministère de l’Éducation du Québec pour les vérificateurs externes et ce, 
pour les années 2004-2005, 2005-2006 et 2006-2007. 

 
ADOPTÉE 

 
 
ATTENDU la problématique annuelle concernant 

les transferts d’une école à l’autre; 
 
ATTENDU le peu d’élèves dans le bassin prioritaire 

de l’école Sainte-Thérèse (1 600 mètres - 81 élèves sur 327) comparativement 
à l’école Georges-Vanier (1 600 mètres - 201 élèves sur 338); 
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ATTENDU le taux d’occupation actuel des écoles 
concernées : Georges-Vanier - aucune disponibilité (14 locaux occupés sur 
14) et Sainte-Thérèse - locaux disponibles (14 locaux occupés sur 17); 

 
ATTENDU qu’une organisation par cycle 

permettrait d’offrir une plus grande stabilité aux élèves; 
 
ATTENDU que l’organisation proposée respecte la 

réforme et encourage le travail par cycle; 
 
ATTENDU que les services de transport pourraient 

s’effectuer avec le même nombre de véhicules; 
 
ATTENDU la recommandation du comité de 

vocation des écoles définie lors de la rencontre du 26 janvier 2005; 
 
Il est proposé par Mme Sonia Desgagné 
et résolu : 

 
DE MANDATER la direction des services éducatifs 

jeunes pour procéder aux consultations afin de vérifier la possibilité de 
modifier la vocation des écoles Georges-Vanier et Sainte-Thérèse; ces écoles 
pourraient devenir des écoles de cycles (préscolaire et 1er cycle à Georges-
Vanier, 2e et 3e cycles à Sainte-Thérèse) et ce, à compter de l’année 2005-
2006. 

 
ADOPTÉE 

 
 
Suite à la réception d’une résolution du conseil 

d’établissement de l’école Saint-Gabriel et à celle de la municipalité de 
Ferland-et-Boilleau; 

 
Il est proposé par Mme Diane Tremblay 
et résolu : 
 
D'ACCEPTER la recommandation du comité des 

Services éducatifs et de modifier la politique d’éligibilité et d’accessibilité au 
transport scolaire en ajoutant comme zone dangereuse reconnue, les routes 
suivantes pour l’école Saint-Gabriel (Ferland) : 

 
• Route 381 
• Rang Alexis Simard 
• Rue Bergeron 
• Rue Côté 
• Rue Paquet 
 

ADOPTÉE 
 
 
CONSIDÉRANT le plan de développement de 

l’école secondaire Charles-Gravel relativement à l’encadrement administratif 
de la vie étudiante; 

 
CONSIDÉRANT les ajustements en ce sens apportés 

à la structure administrative de l’école secondaire Charles-Gravel telle que 
résolue par le Conseil des Commissaires à la session du 23 novembre 2004 
(CC-2004-354); 

 
CONSIDÉRANT que les ajustements effectués au 

plan d’effectifs de l’école Charles-Gravel ont permis de dégager des 
économies appréciables et la marge budgétaire nécessaire pour poursuivre le 
plan de développement entrepris quant à l’encadrement de la vie étudiante; 
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CONSIDÉRANT que l’ouverture du poste visé par 
cette résolution constitue une mesure transitoire qui se termine lors de 
l’entrée en fonction du prochain adjoint administratif à l’automne 2005; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du 

comité des ressources humaines; 
 
Il est proposé par Mme Diane Perron 
et résolu : 
 
D’AUTORISER la création d’un emploi temporaire, 

à mi-temps, d’agent d’administration assigné à l’encadrement administratif 
de la vie étudiante à l’école secondaire Charles-Gravel.  Ce poste est d'une 
durée maximale d’environ 11 mois, soit jusqu’à la démission pour retraite de 
l’adjoint administratif de l’école Charles-Gravel; 

 
DE PROCÉDER à l’affichage et au comblement de 

ce poste selon les dispositions en vigueur. 
 

ADOPTÉE 
 
 
ATTENDU le Conseil régional de l’environnement 

et du développement durable; 
 
ATTENDU les intérêts pour la Commission scolaire 

des Rives-du-Saguenay d’avoir un représentant au Conseil d’administration 
de l’organisme; 

 
Il est proposé par M. Omer Deschesnes 
et résolu : 
 
DE RENOUVELLER l’adhésion de la Commission 

scolaire des Rives-du-Saguenay en tant que membre du CREDD et de 
désigner M. Charles Lavoie, commissaire, pour agir comme représentant au 
sein du Conseil d’administration de l’organisme pour l’année 2005. 

 
ADOPTÉE 

 
 
CONSIDÉRANT la résolution adoptée par le CCSR-

02, le 25 février 2004, appuyant le Conseil régional de prévention de 
l’abandon scolaire (CRÉPAS) et sa recherche de financement pour assurer la 
pérennité de ses activités; 

 
CONSIDÉRANT que l’existence du Conseil 

régional de prévention de l’abandon scolaire (CRÉPAS) a permis de 
soutenir une concertation entre les différents ordres d’enseignement et 
d’amener différents acteurs de la région tels que le réseau de la santé et des 
services sociaux, des organismes socioéconomiques, des entreprises, des 
syndicats, des organismes communautaires et d’autres à reconnaître 
l’éducation comme une priorité et à appuyer la mission éducative des 
établissements d’enseignement; 

 
CONSIDÉRANT qu’une évaluation des effets des 

interventions du CRÉPAS réalisée par une équipe de recherche de l’UQAC 
démontré que l’organisme avait atteint les principaux objectifs de l’entente 
spécifique, soit d’amener les différents partenaires à se donner une vision 
commune de l’abandon scolaire et des actions de prévention et qu’il avait 
aussi contribué à tisser de nouveaux liens entre les milieux d’enseignement 
et d’autres organismes; 

 
CONSIDÉRANT l’amélioration de la diplomation 

au secondaire dans la région et la diminution significative du nombre de 
décrocheurs (sortants sans diplômes) comparativement au reste du Québec; 
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CONSIDÉRANT les engagements financiers pris 
par les autres intervenants scolaires et des partenaires socioéconomiques 
afin de signer une nouvelle entente spécifique de régionalisation sur la 
prévention de l’abandon scolaire d’une durée de cinq ans (2005-2010); 

 
Il est proposé par Mme Diane Durand 
Et résolu : 
 
QUE la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay 

verse annuellement, à compter de l’année financière 2005-2006 et pendant 
cinq ans, la somme de 17 731 $ correspondant à 1 $ par élèves jeune ou 
adulte inscrit à l’automne 2003 afin de soutenir l’entente spécifique de 
régionalisation 2005-2010 sur la prévention de l’abandon scolaire; 

 
QUE la Commission scolaire des Rives-du-Saguenay 

autorise la présidente, Mme Liz S.-Gagné à signer cette entente pour et au 
nom de la Commission scolaire. 

ADOPTÉE 
 
 
ATTENDU que le Conseil des commissions 

scolaires de la région 02 (CCSR-02) organise sa session régionale annuelle 
de formation le 16 avril 2005 à l’Auberge des Îles, à Saint-Gédéon sous le 
thème «Pour mettre en valeur les qualités de votre gouvernance»; 

 
En conséquence; 
 
Il est proposé par Mme Ruth Gagnon 

et résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du Conseil des 

commissaires intéressés, à participer à cette session de formation. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Madame la Présidente résume certaines 

représentations ou interventions qu’elle a faites au cours des derniers jours : 
 

 Le 26 janvier : 
 Participation au Conseil d’administration de la Pulperie. 

 
 Les 28 et 29 janvier : 

 Lac-à-l’Épaule du Comité régional des élus – Auberge des Îles à 
Saint-Gédéon. 

 
 Le 31 janvier : 

 Participation à la rencontre du Conseil des commissions 
scolaires de la région 02, à Alma. 

 
 Le 2 février : 

 Visite du Salon de la formation professionnelle à Jonquière. 
 

 Les 4 et 5 février : 
 Participation au comité de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec sur la mission éducative, à Québec. 

 
 Le 7 février : 

 Rencontre préparatoire du Comité de sélection du poste de 
coordonnateur/coordonnatrice au service des ressources 
humaines. 
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Le directeur général présente un bref résumé 
d’interventions ou représentations faites au cours des derniers jours : 
 

 Le 27 janvier : 
 Rencontre MEQ/ADIGECS, à Montréal, sur les conditions 
d’emploi des cadres. 

 
 Le 31 janvier : 

 Participation à la rencontre du Conseil des commissions 
scolaires de la région 02 (CCSR-02), à Alma. 

 
 Le 2 février : 

 Visite du Salon de la formation professionnelle à Jonquière. 
 

 Le 4 février : 
 Participation à la rencontre du Comité de concertation en 
éducation au Collège d’Alma. 

 
 
 
Les membres du Conseil des Commissaires ont pu 

prendre connaissance de rapports de réunion de Comités de service. Des 
informations supplémentaires sont fournies en réponse à certaines 
questions posées par des membres du Conseil. 

 
Madame France Gagné, présidente du Comité de 

parents, présente un bref résumé de la rencontre du Comité de parents 
tenue le 2 février 2005. Il y fut notamment question : 

 
 De la situation financière de la Commission scolaire au 30 juin 2004; 
 De la consultation menée par la Fédération des Comités de parents du 
Québec sur « La participation parentale… où en sommes-nous? »; 

 Du colloque 2005 de l’Association des Comités de parents de la région 
(qui aura lieu le 19 mars 2005, à Jonquière); 

 De la consultation de la Fédération des Comités de parents du Québec 
sur « La place de l’enseignement religieux confessionnel dans les écoles 
publiques du Québec »; 

 De la violence dans les écoles (échanges d’expériences). 
 
 
À la suite d’une intervention de Mme Ruth Gagnon, 

commissaire, Madame Christine Tremblay, directrice générale adjointe 
fournit quelques renseignements sur le cas d’un parent d’un élève ayant des 
troubles graves d’apprentissage. La problématique vécue par l’élève a fait 
l’objet de plusieurs interventions journalistiques au cours des derniers jours. 
Mme Tremblay mentionne les démarches qui ont été entreprises par les 
divers intervenants de la Commission scolaire, en vue de pouvoir offrir à 
l’élève concerné, les meilleurs services possibles. 

 
 
En réponse à une intervention de Mme Diane 

Gauthier, commissaire, M. Yvon Pelletier, directeur général adjoint, dresse 
un bref bilan du Salon de la formation professionnelle qui s’est tenu les 2 et 
3 février dernier, à Jonquière. Contrairement à l’an passé, les conditions 
climatiques étaient très favorables, ce qui a sensiblement augmenté le taux 
de participation autant des élèves que du grand public. Les visiteurs et 
visiteuses ont particulièrement apprécié les exercices de manipulation qui 
étaient disponibles au niveau de la majorité des nombreux kiosques de 
même que la présence d’organismes reliés à l’emploi. Une évaluation de 
l’événement est en cours présentement. M. Pelletier précise qu’il pourra 
compléter ses commentaires prochainement au niveau du Comité de service 
de l’éducation des adultes ainsi que des membres du Conseil. 
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Enfin, Mme Diane Gauthier et Mme Sonia Desgagné 
ajoutent qu’elles ont participé à l’activité d’évaluation des kiosques et 
qu’elles ont pu apprécier et juger quant à l’apparence, l’originalité, la 
décoration et les mesures incitatives déployées par les responsables de 
chaque kiosque. 

 
 
 
 
Sur ce, la présente session du Conseil se termine. 

 
 
 
 
La présidente  Le secrétaire général 
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